[bookmark: _GoBack]Motion populaire : ………. (mettre un titre)
……… (texte de la motion populaire)





Motivation :
……… (texte de la brève motivation)









Premier signataire : ……… (prénom, nom et adresse complète du ou de la 1er signataire)

LOI SUR LES DROITS POLITIQUES  (Du 17 octobre 1984)
Art. 101   1L’électeur doit apposer de sa main lisiblement sur la liste ses nom, prénoms, année de naissance et adresse, et signer.
2Il ne peut signer qu’une fois la même initiative.
3Celui qui appose une signature autre que la sienne, qui signe pour un tiers ou qui, intentionnellement, signe plus d’une fois est punissable (art. 282 du code pénal suisse).

Commune de _____________________________	Feuille N° _______
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L’autorité communale soussignée atteste que les ............ signataires ci-dessus sont électrices et électeurs en matière cantonale.

.............................................., le ............................................

Sceau communal	Au nom du Conseil communal
	(signature du président ou d’un membre du Conseil)




La présente feuille, même partiellement remplie, est à renvoyer à …………… (coordonnées de l'adresse de renvoi)

